
Dans tous les pays où l’on élève du bétail, la gestion 
des déjections (collecte, entreposage et épandage) 
contribue à la contamination des eaux de surface 
et des eaux souterraines, aux émissions d’odeurs 
nauséabondes et de gaz à effet de serre (GES). Même 
l’application de mesures réglementaires rigoureuses 
ne suffit pas à éliminer ces effets sur l’environnement 
et sur les populations avoisinantes. Mais le futur 
pourrait être bien différent...

Au cours des dernières années, un chercheur 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), le  
Dr. Daniel Massé, a mis au point un système de 
traitement anaérobie des lisiers de porc qui non 
seulement en élimine les odeurs, mais permet aussi  
de produire de l’énergie à partir du méthane généré 
par la digestion des lisiers et de créer un fertilisant 
naturel mieux équilibré pour les sols agricoles. Ce 
nouveau procédé de transformation, breveté, a 
été mis en  application, testé à grande échelle et 
commercialisé pour les agriculteurs par l’entreprise 
québécoise Bio-Terre Systems Inc. 

Le système de traitement anaérobie à basse 
température offre de nombreux avantages pour les 
producteurs agricoles, pour la population en général 
et pour l’environnement.  Les trois composantes des 
lisiers sont mises en valeur par le procédé.  

• Le biogaz – Des microorganismes anaérobies 
stimulent la production d’un biogaz riche en 
méthane (70%) qui est transformé en électricité.  
Dans les conditions climatiques québécoises, les 
bioréacteurs propres à ce système réussissent à 
produire de 20 à 37 m³ de biogaz par mètre cube 
de lisier.  

• Le bioliquide – Un lisier liquide, sans agents 
pathogènes et qui ne dégage plus d’odeurs, est 
produit par les bioréacteurs. Pour les agriculteurs, 
il constitue un fertilisant plus riche et mieux 
assimilable par les sols que le lisier brut, ce qui 
améliore le rendement des cultures.

• Le biosolide – La boue sédimentée, sans agents 
pathogènes, peut être acheminée à des centres 
de compostage et de valorisation ou encore être 
exportée vers d’autres terres pour valorisation 
agricole.

Les bénéfices pour l’environnement d’un tel système 
sont importants. Comme le spécifie le mémoire 
que Bio-Terre Systems Inc. a présenté en 2008 à 
la Commission sur l’avenir de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire québécois, « Appliquée à l’ensemble 
de la production animale au Québec, cette technologie 
permettrait de produire près de 150 MW d’énergie 
électrique tout en réduisant l’émission de gaz à effet 
de serre de plus de 3 000 000 T de CO² par année. »

Une source d’énergie verte pour les agriculteurs -  
Le traitement anaérobie des lisiers 
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« Nous avons réussi à développer une technologie 
robuste, simple d’opération et facilement intégrable 
dans les opérations de la ferme, affirme le  
Dr. Massé, concepteur du nouveau procédé. Bien que 
le système s’adresse d’abord aux fermes agricoles,  
on étudie présentement la faisabilité que ces unités 
de méthanisation prennent aussi en charge les 
résidus organiques des entreprises agroalimentaires 
et les déchets organiques municipaux. » En ce qui 
concerne les résidus et les carcasses générés par les 
abattoirs, les expérimentations ont déjà conclu que 
les microorganismes anaérobies présents dans les 
bioréacteurs peuvent sans aucun problème les  
« digérer » et les transformer.

La demande internationale pour le procédé est déjà 
très présente. Bio-Terre Systems Inc. est présentement 
en contact étroit avec les États-Unis pour la future 
construction de 60 installations de transformation 
anaérobie des lisiers. AAC et Bio-Terre Systems 
Inc., partenaires de recherche dans cette aventure, 
attendent les brevets supplémentaires nécessaires 
avant de répondre à la demande internationale. Le 
Mexique parle de construction d’un projet pilote. 
L’Espagne, la Pologne et même la Chine ont manifesté 
leur intérêt pour cette technologie innovatrice.  

On retrouve présentement au Canada des systèmes 
fonctionnels au Québec, en Ontario et au Manitoba. Au 
dire de M. Richard Royer, administrateur du consortium 
Bio-Terre Systems Inc., « Alors qu’il y a à peine  
3 ans on parlait beaucoup plus d’enfouissement et de 
compostage des déchets, on assiste présentement 
au développement d’un réel engouement pour la 
méthanisation des déchets organiques. » 

Des projets pilotes offrent un avenir prometteur. 
Dans la région de la Beauce au Québec, l’unité de 
méthanisation (une ferme de 5000 porcs / an) produit 
en continu depuis 6 mois de l’électricité qui est 
acheminé sur le réseau d’Hydro-Québec. Au Manitoba, 
l’unité de méthanisation (une ferme de 18 000 porcs / 
an) sera prête dès 2010 à produire de la chaleur et de 
l’électricité. D’ici à 2010-2011, M. Royer s’attend  
à des retombées de 5 à 10 M$ en revenus avec la 
vente d’unités de biométhanisation des lisiers. Une 
partie de cet argent servira à poursuivre la recherche 
pour de nouvelles applications, par exemple avec le 
lisier de poulet.

À l’échelle mondiale, cette nouvelle technologie 
permettrait de réduire de façon importante l’émission 
de gaz à effet de serre sans pour autant brimer la 
croissance de la production de bétail.  Elle assurerait 
une gestion écologique des déchets organiques 
municipaux. Elle contribuerait à doter les régions 
concernées d’une source d’énergie durable. Les 
agriculteurs pour leur part en retireraient une 
autosuffisance énergétique de même qu’une source 
de revenus venant de la vente de leurs surplus 
d’électricité, du service de traitement des résidus 
organiques offert aux municipalités ou des crédits 
carbone,  lorsque ce système sera mis en place. 

Le Gouvernement du Canada en soutenant ce 
genre de projets scientifiques novateurs offre à 
nos économies modernes une source d’énergie 
alternative qui permettra une meilleure protection de 
l’environnement par le biais de pratiques agricoles  
plus durables.


